
Liste de la Confédération Paysanne de Loire-Atlantique 

 

 

Alors que les agriculteurs et agricultrices de Loire-Atlantique sont fortement 

bousculés par les incertitudes sur leurs débouchés, par les difficultés de trésorerie 

et par les bouleversements climatiques, le bilan du dernier mandat de la majorité 

FNSEA et JA est particulièrement désastreux : régionalisation à marche forcée, mort 

de la dynamique au sein des antennes territoriales, refus du dialogue avec la société 

civile, remise en cause des instituts de recherches… 

Nous constatons un éloignement des agriculteurs avec cette institution qui est 

pourtant censée nous représenter et nous accompagner. La situation politique de 

notre pays ne permet pas de donner de la visibilité au monde agricole, nous avons 

pourtant besoin d’un cap clair pour piloter nos fermes. 

Au service d’un projet de développement de l’agriculture propre à notre 

département, la Chambre d’agriculture de Loire-Atlantique doit être 

accessible, proche des agriculteurs et source de progrès et d’adaptation, à travers 

l’innovation, la diffusion d’information ou encore la formation. 
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▪ Une Chambre d’Agriculture active avec des services accessibles à tous 

(juridique, recensement des vols...). 

▪ Un accompagnement engagé et adapté à chaque étape de notre vie 

professionnelle. 

▪ La défense du modèle agricole de Loire-Atlantique, basé sur la 

polyculture élevage, mais menacé par la disparition des sièges 

d’exploitation et la difficulté à recruter. 

▪ Un vrai partenariat avec chaque cédant lors de la transmission de sa 

ferme, valoriser l’attractivité du métier, avec pour priorité la reprise 

et l’installation de nouveaux agriculteurs. 

▪ L’accès au foncier facilité pour les nouveaux installés, grâce à un 

fonctionnement démocratique et transparent de la Safer. En faire un 

service public d’intérêt général. 

▪ Une Chambre porte-parole du monde agricole auprès des pouvoirs 

publics : le retour du dialogue et de la concertation avec les instances 

chargées de la gestion en eau, avec les élus… pour prendre en 

compte les besoins agricoles et la spécificité de chaque territoire. 

▪ Soutenir et travailler avec toutes les organisations qui accompagnent 

les agriculteurs.  

NOTRE OBJECTIF EST COMMUN : maintenir des campagnes vivantes 

et rester fiers de notre métier, en redonnant des perspectives à tous 

les agriculteurs et agricultrices. 

 

VOTEZ CONFEDERATION PAYSANNE, 

c’est défendre le pluralisme 

syndical et peser sur les politiques 

nationales pour porter nos 

revendications : un revenu digne pour 

une vie sereine sur nos fermes et pour 

assurer leur transmission. 

NOUS VOULONS : 

◼ Stopper les accords de libre-

échange, la concurrence déloyale 

et définir un prix minimum 

d’entrée pour les produits 

importés. 

◼ Remettre notre revenu au cœur 

des négociations, avec un prix 

minimum d’achat qui intègre la 

rémunération du travail, le coût 

de production et la protection 

sociale. 

◼ PAC : passer de l’aide à l’hectare 

à l’aide à l’actif, plafonner leur 

montant et créer une aide 

forfaitaire pour les petites fermes. 

◼ Une réforme foncière pour un plus 

juste partage du foncier. 

 


